
   

 

Les échos de Labruyère Dorsa 

◼◼◼ ◼◼◼ 

 

En ce début d’année 2025, le con-

seil municipal et les employés de 

Mairie se joignent à moi pour sou-

haiter aux Labruyéroises et 

Labruyérois nos vœux les plus sin-

cères de santé, de bonheur et de 

réussite.  

 

Quels ont été les faits marquants de l’action munici-

pale en 2024 ? Ils sont nombreux. Je peux notam-

ment vous citer le recensement de la population qui 

a eu lieu il y a tout juste un an. Nous avons passé la 

barre des 300 habitants (324) mais en réalité nous 

sommes plus proches de 350 avec l’installation ré-

cente de plusieurs nouveaux foyers, notamment au 

lotissement le Rival. 

Après une expérimentation d’une année et un son-

dage réalisé auprès de la population, nous avons 

pérennisé l’extinction de l’éclairage public de minuit 

à 6h. Nous avons aussi mis en place l’application IN-

TRAMUROS qui facilite les échanges entre la mairie 

et les habitants (infos, signalements, etc.). Très simple 

d’utilisation, j’invite celles et ceux ne l’ayant pas en-

core installée à le faire pour garder le lien. 

Plusieurs investissements ont eu lieu, tous accompa-

gnés par des subventions du Département ou de la 

Région : 

 les travaux de rénovation du réseau pluvial du lotis-

sement Bernardine, 

 la rénovation du coffret de relayage des cloches de 

l’Eglise, 

 le déplacement des panneaux d’entrée d’agglomé-

ration et des marquages au sol zone 30, 

 l’achat et l’installation de tables et de bancs exté-

rieurs en complément de ceux existants, 

 l’achat d’une épareuse et d’un tondo-broyeur pour 

faciliter l’entretien des bordures et fossés et pour re-

prendre en régie une partie des travaux actuellement 

confiés à une entreprise. 

Enfin du côté des partenariats et des projets exté-

rieurs, je peux vous énumérer : 

 la rénovation de la RD43 à l’extérieur de l’agglomé-

ration par le CD31 avec traçage des lignes disconti-

nues au sol, 

 le report par la communauté de communes 

de la mise en place de la taxe d’enlèvement des or-

dures ménagères incitative qui devait avoir lieu en 

2025, 

 la poursuite du projet de centre aquatique inter-

communal dont la livraison est prévue en 2026, 

 la mise en place d’un transport à la demande qui 

permet une liaison entre Labruyère et Le Vernet les 

jeudis matin en passant par Grépiac, Auragne et 

Venerque ; de même qu’un réseau d’auto-stop de 

proximité. 

 

Quelles sont les perspectives pour 2025 à Labruyère-

Dorsa, dernière année complète du mandat qui nous 

a été confié ? Nous allons engager des travaux de 

rénovation de l’intérieur de la salle des fêtes, à partir 

de septembre 2025. Après un travail important de 

concertation en 2024 avec le Conseil municipal, le 

Conseil citoyen, le CMJ et le Foyer Rural, nous en-

trons dans la phase de consultation des entreprises.  

Nous installerons également les panneaux de noms 

de rues manquants et rénoverons certains existants. 

Nous investirons dans des décorations lumineuses 

pour les fêtes de fin d’année car plusieurs sont deve-

nues défectueuses.  

La commune recherche de vieilles photos de rues ou 

de paysages qui pourront être mises en perspective 

avec des photos d’aujourd’hui dans le cadre du pro-

jet « Paysages d’hier et d’aujourd’hui » porté par la 

CCBA. N’hésitez-pas à nous les faire parvenir !  

 

En conclusion de cet édito, je souhaite remercier les 

forces vives de la commune pour leur engagement. 

Bien sûr les élus du conseil municipal, en premier lieu 

mes adjointes Mélanie NEMOZ et Béatrice POU-

PART, mais aussi les employés communaux et en par-

ticulier Christel FONTES notre secrétaire. Le dyna-

misme des bénévoles de la bibliothèque, des 

membres du Conseil citoyen, du CMJ et du Foyer 

Rural est également à souligner. Grâce à vous, notre 

petit village est resplendissant d’initiatives ! 

 

Merci à tous et à nouveau bonne et heureuse année 

2025. 

 



 2 

◼◼◼ 

Rénovation de la salle des fêtes 
UN POINT D’ÉTAPE MAJEUR 

 

Pour rappel, le projet consiste à rénover mais aussi réagencer l’intérieur de la salle des fêtes et mieux l’équiper 

(espace cuisine et matériel de nettoyage notamment), refaire le carrelage extérieur et créer un appentis à l ’Est 

(côté tennis). 
 

Après un temps de concertation participatif l’été dernier, associant le conseil municipal au Foyer Rural, au Con-

seil citoyen et au Conseil municipal des jeunes (voir notre bulletin du mois de septembre 2024), les élus en 

charge du dossier ont analysé les données et réalisé une synthèse des différentes propositions qui a abouti à 

deux scénarios de réaménagement intérieur. Ceux-ci ont été proposés au vote des parties prenantes précitées 

par le biais d’un sondage. Dix-huit personnes ont répondu, soit plus de 50% de la cible retenue. Le scénario 1 a 

recueilli 67% des votes soit une large majorité (12 répondants). Celui-ci vous est présenté sous forme de plans 

3D ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

C’est donc sur la base du scénario 1 que le groupe projet a pris contact avec plusieurs entreprises pour solliciter 

des devis et les obtenir avant la fin du mois de janvier 2025. 

Les premiers contacts avec des professionnels de l’isolation phonique nous incitent à privilégier la rénovation du 

plafond et l’utilisation de matériaux améliorant l’acoustique sur une partie des murs (impact positif sur l’esthé-

tique également). En parallèle, des devis vont être réalisés pour la construction de sanitaires distincts dédiés aux 

employés municipaux attenants à un local de rangement qui pourra être utilisé par le Foyer Rural. L’équipement 

de la salle (partie cuisine et matériel de nettoyage) n’a pas encore été décidé et la création de l’appentis pourrait 

être différée ou envisagée en auto-construction avec des bénévoles du village. 

Le choix des entreprises sera arrêté au début du printemps pour permettre la construction d’un budget commu-

nal précis et pour solliciter les partenaires financiers (Conseil départemental et Etat).  
 

Vous pouvez retrouver l’exhaustivité du projet sur notre site internet, notamment le cheminement et les étapes 

du projet, les résultats détaillés du sondage, les différents plans et scénarios envisagés et celui transmis aux en-

treprises pour le chiffrage. : https://www.mairie-labruyeredorsa.fr/fr/vie-municipale/le-conseil-citoyen-ccdp.html 
 

Vous êtes entrepreneur et vous êtes intéressé pour nous faire un devis sur tout ou partie du projet ? N’hésitez-

pas à entrer en contact avec Mr le Maire très rapidement : maire.labruyeredorsa@gmail.com 

https://www.mairie-labruyeredorsa.fr/fr/vie-municipale/le-conseil-citoyen-ccdp.html
mailto:maire.labruyeredorsa@gmail.com
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L’ÉPICERIE DE CAROLINE 

Depuis le jeudi 2 janvier 2025, Ca-

roline et son épicerie ambulante 

s’arrête tous les jeudis de 11h à 

12h30 sur la place à côté de la mai-

rie. Venez découvrir son univers 

gourmand où les saveurs locales 

rencontrent la convivialité et l’au-

thenticité. 

Caroline sélectionne soigneusement des produits locaux, frais et délicieux. Vous trouverez ainsi : crèmerie, bou-

cherie, charcuterie, fruits, légumes, épicerie, boisson, boulangerie, parfumerie…  

N’hésitez pas à lui rendre visite ! 

Pour plus d’informations : https://www.lepiceriedecaroline.fr/ 
 

APPLICATION INTRAMUROS 

 

N’oubliez pas de télécharger l’application mobile de notre commune, elle 

est gratuite et vous permet d’accéder à toutes les informations utiles de 

notre village (évènements, alertes météorologiques, etc.). 

Nombreux sont ceux qui l’ont déjà téléchargée, n’hésitez pas à la partager 

autour de vous ! 

◼◼◼ 

HISTOIRE ET PATRIMOINE 

Projet de mémoire 
 
Notre commune a été retenue pour participer à l'édi-

tion 2025 du projet photographique "Paysages d'hier 

et aujourd'hui" porté par la CCBA. Ce projet vise, à 

travers la photographie, à offrir un regard sur l’évolu-

tion de nos paysages et constituer ainsi un trait 

d’union entre les paysages d’hier et d’aujourd’hui. Le 

service tourisme, en partenariat avec les archives dé-

partementales chargées de recenser les documents 

déjà disponibles, n'ont malheureusement pas trouvé 

d'archives concernant notre commune. 

 

C'est pour cela que nous vous sollicitons, afin de 

recueillir des photographies anciennes de diffé-

rents lieux de notre village, qui permettraient de 

faire vivre la mémoire de Labruyère-Dorsa.  

Merci, de bien vouloir déposer ces photos en mairie 

avant le 20 février 2025, car la sélection par la  

 
CCBA est prévue au cours de 1er trimestre. 

 

Les clichés sélectionnés seront mis en valeur au travers 

d’une exposition photographique disséminée sur le 

territoire : un présentoir à l'endroit de chaque prise de 

vue, sera créé afin de témoigner de l’évolution des 

lieux. 

 

 

 

 

https://www.lepiceriedecaroline.fr/


 4 

◼◼◼ 

REPORT DE LA MISE EN PLACE DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

INCITATIVE (TEOMI) 

Nous souhaitons ici relayer dans sa quasi-globalité une information majeure de la communauté de communes 

(CCBA) diffusée récemment dans le bulletin intercommunal. Retrouvez le dossier complet et une FAQ en suivant 

le lien : https://www.ccba31.fr/report-teomi/ 

 

En préambule, nous tenons à vous remercier car depuis 2021 et la fin de l’épisode de la COVID-19, les habitants 

trient mieux leurs déchets. Le constat est très positif et les effets de ces bons gestes de tri se font déjà sentir et 

vont juguler les augmentations de coûts dans les prochaines années. Les résultats de cet effort citoyen au béné-

fice de l’environnement sont d’ores et déjà mesurables : nous sommes passés en 4 ans de 213 kilos/an/habitant à 

140 kilos/an/habitant d’ordures ménagères résiduelles à l’échelle de la CCBA. 

Le tableau ci-dessous apporte quelques détails sur l’évolution des volumes collectés. 

 
 

La phase d’expérimentation des outils qui doit permette le passage à la TEOMI reste cependant contrastée. Les 

résultats cités ci-dessus concernent la baisse des tonnages et la qualité du tri. Ils sont bons et vont clairement dans 

la bonne direction, aux vues des objectifs fixés pour l’Etat à l’horizon 2030. En revanche sur le terrain, la phase 

d’expérimentation de la TEOMI rencontre des difficultés, notamment techniques indépendantes de la volonté de 

CCBA. C’est pour cette raison que sa durée est prolongée, pour opérer à des réajustements, avant de déployer 

de manière définitive la TEOMI. 

 

Qu’est-ce qui a poussé la CCBA au prolongement de la phase d’expérimentation ? 

Trois types de dysfonctionnements techniques sont recensés : 

 Problématique du matériel embarqué dans les camions de collecte : la levée des bacs rencontre des erreurs 

techniques et ne permet pas d’avoir une certitude pour tous les foyers. Actuellement lors de l’expérimentation, il y 

a plus de 30% d’erreurs aléatoires. 

 10,9% des foyers n’ont pas de bacs pucés ou de badges : il faut impérativement poursuivre le déploiement 

du matériel chez les citoyens, pour que chacun ait le matériel adapté, avant le passage à la TEOMI. 

 Le croisement des données entre le fichier de facturation et le logiciel technique qui analyse la levée des bacs 

ou le dépôt en PAV n’est concluant qu’à 77%.  

Si ces difficultés ne sont pas réglées avant de passer à la TEOMI, des effets de bord négatifs seraient à prévoir : 

    Une iniquité de traitement entre tous les usagers. Le report de la TEOMI est motivé par une nécessité fonda-

mentale : s’assurer que tous les usagers soient traités équitablement. Il n’est pas concevable de créer des injus-

tices à cause des problèmes techniques. L’une des principales craintes était un mauvais calcul de la part variable 

des contribuables liée à un bug technique où une erreur de croisement entre les fichiers techniques et fiscaux. 

Une explosion des dépôts sauvages et des dépôts en pieds de colonnes. Pour les personnes non encore 

équipées de badges ou de bacs pucés. En effet une fois l’expérimentation terminée, il n’est plus possible de 

https://www.ccba31.fr/report-teomi/
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déposer ses déchets dans les espaces prévus. Il y a donc un risque majeur de voir les incivilités exploser. Les 

efforts des habitants en matière de gestion des déchets méritent d’être soulignés. La collectivité souhaite mar-

quer sa reconnaissance en poursuivant et amplifiant ses actions en matière de prévention et de pédagogie. 

    Une augmentation induite de la part fixe de la TEOMI. Si le croisement des fichiers n’est pas complet, la 

charge fiscale n’est pas portée par tous les usagers, ce qui pourrait mener à une augmentation de la part fixe de 

la TEOMI, car la collectivité a pour obligation d’équilibrer son budget. 

 

En conclusion, votre système de facturation basé sur la taxe foncière restera le même le temps que des actions 

correctives soient mises en place. Il est nécessaire de poursuivre les efforts de tri qui portent leurs fruits.  

◼◼◼ 

INITIATION AUX GESTES 

D’URGENCE 
  

Une douzaine de personnes ont pu 

participer, le samedi 5 octobre aux 

ateliers animés par Joële Reberga, 

bénévole auprès de la Fédération 

Française de Cardiologie. 

 

Tous ont pu s’exercer au massage 

cardiaque, après avoir vu ou revu les 

notions de gestes de premiers se-

cours. 

APÉRO-LIVRES 
 

Le samedi 23 novembre, l’apéro-livres organisé par les bénévoles de la bibliothèque a réuni une quinzaine de 

personnes, toutes ravies de partager leurs lectures. Beau moment de convivialité avec des univers totalement 

différents présentés, du roman classique au roman de science-fiction, en passant par la bande-dessinée et les ou-

vrages grand public.  

Rendez-vous est pris pour une nouvelle édition à l’automne prochain ! 
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APRÈS-MIDI DE NOËL AU VILLAGE 

  

Comme chaque année, la belle énergie du foyer rural s’est jointe au marché de Noël organisé par la mairie pour 

offrir une parenthèse festive aux habitants, petits et grands. Ce dimanche 15 décembre 2024 vous avez ainsi pu 

admirer la calèche qui transportait des enfants ravis, écouter les contes lus par Nadine Fontes, goûter au vin 

chaud et aux châtaignes grillées distribuées par le foyer, rencontrer le père-noël venu tout spécialement à 

Labruyère pour distribuer aux enfants cadeaux et goûter, acheter quelques cadeaux ou victuailles proposées par 

les 11 exposants* et même participer à la tombola organisée par le foyer ! 

Merci à tous les organisateurs de ce bel évènement, aux exposants et à vous tous pour votre participation. 

*Pour régaler nos papilles 
• le miel labruyèrois de Thomas ; 

•  les farines, lentilles et pâtes du Moulin Cante Caille (https://www.moulincantecaille.com/) ;  

• les vins et champagnes de PORTO dix vins (www.facebook.com/portodixvins/) ;  

• l’épicerie ambulante de Caroline (https://www.lepiceriedecaroline.fr/) ; 

• et le stand des délicieux gâteaux du CMJ (les gaufres chaudes ont été particulièrement appréciées !).  

Pour compléter les emplettes de Noël 
• les créations en bois flotté de Philippe Periès ; 

• les toupies et objets divers en bois de Sébastien,  

• les plantes aromatiques et médicinales de Miss Mendy (https://missmendy.fr/) ;  

• les créations en tissus de l’Atelier de Fiona (www.facebook.com/lescreationsdefiona34/) ;  

• les bijoux et créations de Sandra de l’Atelier du coin (https://le-coin-atelier.sumupstore.com/)  

• et le stand des objets de Noël fabriqués par les enfants de l’école de Grépiac. 

◼◼◼ 

NAISSANCE 

Marin MATHIEU, le 13 janvier 2024 

                Jean-Baptiste FERNANDES FERRIERE, le 17 juillet 2024 

DÉCÈS 

Ines CAPDEVILLE, le 26 mars 2024 

https://www.moulincantecaille.com/
http://www.facebook.com/portodixvins/
https://www.lepiceriedecaroline.fr/
https://missmendy.fr/
http://www.facebook.com/lescreationsdefiona34/
https://le-coin-atelier.sumupstore.com/

